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Participants pour l’UNSA FASMI Philippe CAPON et Paul AFONSO.
Présidé par le Secrétaire Général du Ministère de l’Intérieur Monsieur  Jean Benoit ALBERTINI.
En présence du DGPN, du DRCPN, d’un général de Gendarmerie représentant le DGGN, de la médecin 
chef de prévention…

Un seul point à l’ordre du jour : le COVID 19.
Intervention de Monsieur ALBERTINI.

PRÉVENIR
• Respect des Gestes barrières qui sont pour la plupart dans notre quotidien.
• Circulaire du Secrétariat Général du 27 08 2020 et du Premier Ministre du                

1er  septembre 2020.
• Une nouvelle circulaire sur le télétravail est actuellement en préparation.  
ECOUTER
• L’écoute doit fonctionner dans les deux sens. 
• Un CHSCT Ministériel se tiendra sur  le COVID en septembre.                                          

Les CHSCT déconcentrés  devront se tenir rapidement.
• L’évaluation est importante en particulier sur les plans d’activité et aussi sur les      

pratiques locales.
• L’attention doit être mise aussi sur les agents les plus fragiles.
• Maintenir et entretenir le lien, l’info lettre du secrétariat général va être relancée.
ADAPTER
• Besoin d’adaptation permanent.
• Importance de la médecine de prévention.
• Remise en place de la foire aux questions.
• Importance des tests et des procédures de tests.

Monsieur ALBERTINI insiste sur l’engagement de l’ensemble des agents de tous corps et 
de tous grades du Ministère de l’Intérieur durant la prime COVID.

Intervention du Directeur Général de la Police Nationale.
• Evoque la mémoire de nos trois collègues décédés ces derniers jours, du Mans, du 

DUMZ de LAMBERSART où il se rendra dans l’après midi et le suicide d’un collègue la 
nuit dernière dans la région HAUTS DE FRANCE

• Cette crise sanitaire se poursuit depuis de nombreux mois et la capacité opération-
nelle doit être maintenue, les services ont été efficaces et je tiens à ce que la capa-
cité de dotation de matériels de protection soit importante et réponde aux besoins.

• Je tiens à souligner la qualité des échanges avec l’ensemble des acteurs, les réseaux, 
médecine de prévention et statutaire, SSPO…
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Comité Technique 
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suite 

C T Ministériel 
 du 3 septembre 2020

INTERVENTION DES OS - POUR LA FASMI 
• L’UNSA FASMI dénonce la gestion catastrophique de la prime COVID 19 comme nous l’avions 

prévu et le fort sentiment d’injustice que la prime a engendré. 
• L’UNSA FASMI réitère sa demande de reconnaissance du COVID comme maladie professionnelle. 

Ce dossier est une priorité « il est pour la FASMI intolérable que ceux qui sont touchés par le 
COVID ne puissent pas bénéficier de cette mesure».

• L’UNSA FASMI demande:
 L’harmonisation nationale des règles de gestion des cas COVID dans les services…
 Un point sur les stocks de matériel et les approvisionnements.
 Les modalités de l’application de la quatorzaine.
 Les modalités de gestion des cas COVID positif sur la gestion des personnels à risque et de leur     
             entourage.

INTERVENTION DU DOCTEUR FOULON:

• Nous ne pourrons pas revenir à la normale mais nous avons la chance de ne plus être au début de 
la maladie et de nombreuses études et recherches ont eu lieu au niveau mondial.

• Le vaccin reste attendu mais encore incertain sur les délais.
• On sait que le virus est très contaminant et reste très actif mais semble moins virulents qu’en 

mars n’excluant pas une mutation possible du virus. Les enfants de moins de 5 ans sont très peu 
touchés. 

• Les ASA et le télétravail ont permis de protéger les agents les plus vulnérables.
• La temporalité des mesures pour les plus vulnérables évoluent en permanence.
• La prévention est essentielle – entretien des locaux et nettoyage quotidien des poste de travail et 

des poignées de porte – aération régulière de locaux - désinfection des locaux lorsqu’un cas covid 
est détecté.

• Distanciation sociale et port du masque – attention au moment de la prise des repas.
• Gestion des cas contacts et la quatorzaine bien contraignante. 

INTERVENTION DE MME MEZIN ET D’UN DE SES COLLABORATEURS:

• Tableau d’état des COVID 19 document joint (doc 1).
• Mme MEZIN revient sur les deux notes du SG et du Premier Ministre et confirme que les masques 

doivent être fournis par l’employeur.
• Les moments de convivialité restent interdits.
• Sur la maladie professionnelle et sa reconnaissance – aucun retour du Ministère de la santé et des 

comptes publics, nous allons les ressaisir.
• Le télétravail revient dans le droit commun mais nous tenons compte de l’expérience passée.
 Le télétravail ne doit pas excéder 3 jours par semaine. 
 Un arrêté individuel pourra voir se mettre en place des autorisations collectives

INTERVENTION – SOUS DIRECTRICE SE L’ACTION SOCIALE SG – POINT SUR LA 
PLATEFORME D’ÉCOUTE AUX AGENTS
• 170 entretiens réalisés pour 114 agents.
• La majorité des agents étaient en télétravail.



.

UNSA FASMI,
  au coeur de vos préoccupations

    
    

   U
NS

A 
FA

SM
I -

 25
 R

ue
 de

s T
an

ne
rie

s, 
75

01
3 P

AR
IS

 – 
htt

p: 
/ /u

ns
a-

fas
mi

.fr
 – 

ma
il: 

un
sa

@
fas

mi
.fr

 – 
Tp

h :
 01

.43
.40

.64
.27

    
    

    
    

    
    

    
    

    
    

    
 S

EP
TE

MB
RE

  2
02

0

CO
M

PT
E-

RE
N

DU

3/3

suite et fin.

C T Ministériel 
 du 3 septembre 2020

INTERVENTION DE MONSIEUR DOUHERET DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
• Les bornes horaires des services de 06H00 à 22H00 afin de permettre de réguler l’affluence dans 

les transports est remise en place pour l’administration centrale du Ministère de L Intérieur et les       
préfets seront invités à réadapter les horaires aux contraintes de l’affluence dans les transports.

 INTERVENTION DU SAILMI 
• Matériel – 3 sources d’approvisionnement – les SGAMI assurent la répartition des masques dans les 

services – la ressource et la capacité de distribution rapide sont garanties.
• Les masques lavables qui ont fait l’objet des 20 lavages doivent être remplacés – la chaine logistique 

est mobilisée pour le réapprovisionnement régulier.
• 4,9 millions de masques jetables sont en cours de distribution.
• 235 000 masques en tissu.
• Pour la Police nationale 4,8 millions de masque sont nécessaires chaque mois.
  Informatique 
• 16500 postes « noémie » ont été déployés.
• L’infrastructure technique a été mise en place.
Le secrétaire général insiste sur le fait que la mobilisation est totale.
Questions des OS – réponse de l’administration en italique bleue.
• Télétravail 
*Formation des chefs de service (circulaire du premier ministre) 
*Une circulaire sera privilégiée.
• Mise en place de la quatorzaine et gestion des cas contact et des cas COVID
*Le principe demandé par les autorités de santé.
*Contact avec personne positif ou malade quatorzaine de 7 jours est mise en place jusqu’au test et son 
résultat. Une notion de cas contact négligeable existe dans le cas du respect des mesures de protection 
et de distanciation.
*Au bout de la quatorzaine si la personne reste positif  la quatorzaine est prolongée - Le sujet reste pré-
occupant et soumis à des évolutions et des adaptations futures.
*Quand quelqu’un est testé positif ou avec les symptômes du COVID l’arrêt maladie est la règle
*Pour les conjoints particulièrement vulnérable la gestion se fait au cas pas cas avec la mise en place du 
certificat d’isolement du médecin traitant.
• Fermeture d’école suite au problème de COVID
*Adaptation suivant les instructions interministérielles – le chômage partiel qui pourrait être appliqué 
dans le privé devra faire l’objet d’une adaptation dans la fonction publique. 
• Aménagement horaire : 
*Pour les préfectures il s’agit d’une recommandation qui concernait essentiellement la région parisienne 
et cela concernerait essentiellement les grandes métropoles et devra être évoqué dans les CT de proxi-
mité.
*Pour la Police nationale l’aménagement est aussi possible - géopol a été adapté – cela ne s’applique 
pas aux effectifs en cycle de travail – cela ne peut s’appliquer qu’en cycle hebdhomadaire sur des 
postes administratifs et techniques – un point devra être fait lors d’une prochaine instance de concer-
tation sur le périmètre police.
*Pour la Gendarmerie Nationale idem en tenant compte de « l’ordre de conduite opérationnel » en 
tenant compte des contraintes opérationnelles.
• Pour les CAP: 
*Le présentiel pour les conseils de discipline est à privilégier mais sera adapté. 
*pour les autres CAP la viso/audio sera possible dans le respect très stricte des gestes barrière.
*le pragmatisme sera là règle et adapté suivant l’évolution de l’épidémie.

• La nouvelle instruction sur le télétravail sera signée rapidement par le SG du Ministère.

Prochain CTM le 21 septembre 2020.









Recensement des cas covid-19 concernant les agents du ministère de l'intérieur

Nombre de cas 

covid-19 en cours

Nombre de cas 

cumulés depuis le 16 mars 

2020

Total préfectures et hauts-commissariats 28 203
MAJ 02/09/2020

DDI 13 208

Total ATE 41 411

SGAMI 4 53

Police nationale 68 3371

Gendarmerie nationale 148 1097

Total forces de sécurité intérieure 216 4468

Total administration centrale hors 

DGPN et DGGN
8 122

Total MI 269 5054


